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Nanterre le 10 février 2026

Chers amis,

Nous vous proposons la visite d’un chantier, une des plus belles réalisations de VINCI
Construction pour le GRAND PARIS EXPRESS, Ligne 15 Ouest Sud

MARDI 31 MARS 2026 à 14H30

Cet ouvrage permettra de relier la Gare du Pont de Sèvres à la Défense. Ce projet recouvre la
Conception et la Construction de 14 km de tunnels, de 5 gares et 16 ouvrages de service.
Démarré en 2024, l’ouvrage doit être achevé en 2031.

Les installations principales du chantier sont situées au pied du siège de VINCI à Nanterre,
2155 boulevard de la Défense. En sortant de la station RER E Nanterre La Folie à gauche le
site se trouve à moins de 100 mètres. L’heure de rendez-vous est fixée à 14H30 (à l’entrée du
chantier).

La visite du chantier sera précédée d’un déjeuner à 12h30 dans un restaurant situé à
proximité.

Le nombre maximum est fixé à 20 participants pour des problèmes d’organisation et de
sécurité sur le chantier.

Participation adhérent pour le déjeuner : 30 € par personne

Si vous êtes intéressés, nous vous remercions de confirmer votre participation à ASVC par
courriel en envoyant votre règlement par virement à
BNP PARIBAS. FR76 3000 4016 9900 0102 1315 408
Ou par chèque à l’ordre de ASVC avant le 9 mars 2025 :

ASVC
Bâtiment PEMBA

1973 boulevard de la Défense, CS 10268
92757 NANTERRE CEDEX

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
BULLETIN D’INSCRIPTION A RENVOYER A ASVC

VISITE Ligne 15 Sud-Ouest et DÉJEUNER le mardi 31 MARS 2026

M / Mme    NOM……………………… Prénom……………………Pointure chaussure :

M / Mme   NOM………………………  Prénom……………………Pointure chaussure :

Participera à la visite de la GRAND PARIS EXPRESS, Ligne 15 Ouest Sud et au déjeuner

Règlement : 30 € x…….=……….€
Règlement par virement OUI     NON
Règlement par chèque joint OUI     NON


